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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

27/03/2026
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

27/03/2026 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Françoise NAËL
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL P.5

2- DGS - ELECTION DU MAIRE P.18

3- DGS - DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS P.20

4- DGS - ELECTION DES ADJOINTS P.21

5- DGS - LECTURE DE LA CHARTE DE L'ÉLU LOCAL P.25

6- DF - FIXATION DES CONDITIONS DE DÉPÔT DES LISTES EN VUE D’ÉLIRE LA 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) PERMANENTE P.30

7- DF - FIXATION DES CONDITIONS DE DÉPÔT DES LISTES EN VUE D’ÉLIRE LA 
COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP) PERMANENTE P.32
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SEANCE ORDINAIRE DU 

27/03/2026

Le vendredi 27 mars 2026 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le lundi 23 mars 2026, s’est réuni en ses-
sion ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de  Ma-
dame Françoise NAEL, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Françoise NAEL, Monsieur Marc BELZ, Madame Guenola QUILLAY, Mon-
sieur  Jean-Yves  MAHEO,  Madame  Christelle  LE  MIGNANT,  Monsieur  Bertrand
VERGNE, Madame Aurélie QUEIJO, Monsieur Nathan DONIAS, Madame Charlotte LE
CORVAISIER, Monsieur Laurent MIGNON, Monsieur Patrick GUERIN, Madame Isa-
belle GUIBERT FAICHAUD, Monsieur Jean-Charles KERLAU, Madame Martine JOS-
SELIN-LE PORT, Monsieur Charles COURTEL, Madame Elodie JAUBERT, Madame
Gaëlle LE BRAS-LE SERREC, Monsieur Yonel MADEC, Monsieur Sylvain LE PARC,
Madame Laurence  PLESSIS,  Monsieur  Laurent  LE  CHAPELAIN,  Madame Martine
MARCHAND, Monsieur  Régis GARGASSON, Madame Stéphanie GOUEGOUX-DE-
MASSARD, Monsieur Thierry LE BOURN, Madame Claire MASSON, Monsieur Julien
BASTIDE, Madame Sophie LEMOINE, Monsieur Benoît LE ROL, Monsieur Laurence
BERNARD, Monsieur Jonathan LE GUENNEC, Monsieur Stéphane RENAULT

Absents excusés : 

Madame Elodie BARATHON (procuration donnée à Madame Martine JOSSELIN-LE
PORT)

Secrétaire  s   de séance   : Madame Guenola QUILLAY, 
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1- DGS - INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Madame Françoise NAEL, Maire, expose à l'assemblée :

En application de l’article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, je
déclare ouverte la séance d’installation du conseil municipal issues des élections muni-
cipales qui se sont déroulée les 15 et 22 mars 2026.  
 
Les opérations électorales ont  permis l’élection des conseillers  municipaux dont  les
noms vont être proclamés dans l’ordre officiel résultant du scrutin :

Electeurs inscrits 10381

Votants 6511

Suffrages exprimés 6344

LISTE J’AIME AURAY LISTE AURAY SOLIDAIRE ET CITOYENNE
3532 2812

Ont été proclamé élus     le 27/03/2026:  

LISTE     :   J’AIIME AURA  Y   –   26   ELUS  

    NAEL Françoise 

   BELZ Marc

   QUILLAY Guénola

   MAHEO Jean Yves

   LE MIGNANT Christelle 

   VERGNE Bertrand 

   QUEIJO Aurélie

   DONIAS Nathan

   LE CORVAISIER Charlotte

Conseil municipal de la ville d’Auray du 27 mars 2026
 5/38



   MIGNON Laurent

   GUÉRIN Patrick

   GUIBERT FAICHAUD Isabelle

   KERLAU Jean-Charles

   JOSSELIN-LE PORT Martine

   COURTEL Charles

   JAUBERT Élodie

   LE BRAS - LE SERREC Gaëlle

   MADEC Yonel

   BARATHON Élodie

   LE PARC Sylvain

   PLESSIS Laurence

   LE CHAPELAIN Laurent

   MARCHAND Martine

   GARGASSON Régis

   GOUEGOUX-DEMASSARD Stéphanie

   LE BOURN Thierry

LISTE     :   AURAY SOLIDAIRE ET CITOYENNE   –   07   ELUS  

   MASSON Claire

   BASTIDE Julien

   LEMOINE Sophie

   LE ROL Benoit

   BERNARD Laurence

   LE GUENNEC Jonathan
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   CLAR Chantal

Ces élus ont été proclamés membres du conseil municipal comme réunissant les
conditions prévues par la Loi.  

  

 
 
Article L2121-25  
 
Conformément à l’article L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, Ma-
dame Claire MASSON, Maire sortant cède la parole et la présidence de la présente 
séance à Mme Martine MARCHAND , doyenne d’âge de l’Assemblée. 
 
Conformément à l’article L2121-25 Mme Guénola QUILLAY a été désignée par le le 
conseil municipal pour faire fonction de secrétaire au cours de cette séance. 

M / MME Martine MARCHAND est désignée président de séance) 
M/Mme Guénola QUILLAY est désignée secrétaire de séance. 
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INTERVENTIONS :

Claire MASSON 

Mesdames et Messieurs les élus, 

Mesdames et Messieurs les habitants d'Auray, 

Monsieur le DGS,

Mesdames et Messieurs les responsables de service et journalistes ainsi que tous nos
soutiens, 

Ceci est mon dernier discours en tant que maire d’Auray après 6 années de mandat ex-
trêmement denses.

Nous avons travaillé en tant qu'élus de la majorité et avec les services, dans une volon-
té assumée de faire avancer et changer la ville.

Je remercie tout d'abord les services managés par un directeur général d'un très grand
professionnalisme qui ont tous participé très activement à ces changements et à l'amé-
lioration du cadre de vie des Alréens. 

Leur professionnalisme, leur capacité d'adaptation, leur sérieux, leur sens du service
public sont un atout pour notre ville et je les en félicite.

Nous avons choisi de réaliser de très gros investissements, plus de 30 millions d'euros
sur ce mandat tout en maîtrisant les finances de la Ville : moins 2,5 millions d'euros de
dettes à la fin de notre mandat passant de 13,5 millions d'euros en 2020 à 11 millions
d'euros en 2026.

Nous vous laissons une Ville aux finances saines et aux ressources humaines maîtri-
sées, la masse salariale n'ayant pas augmenté durant ce mandat.

Les gros chantiers en cours : tennis, cuisine, Athéna et une dorsale cyclable qui permet
d'avoir maintenant un grand boulevard rénové, sont tous très bien subventionnés et ils
se termineront avec la prochaine équipe d'élus.

L'ensemble de notre travail a eu pour but de dessiner la Ville de demain afin d'anticiper
les changements climatiques (la canicule et les inondations), le manque d'eau, mais
aussi les risques sanitaires et la crise sociale en cours, avec l'inflation des produits pé-
troliers entre autres. Notre but était d'atteindre une autonomie alimentaire et énergé-
tique la plus importante possible.

Nous espérons que vous ne déconstruirez pas toutes ces actions novatrices et déjà en-
gagées : la ferme et la cuisine municipales, le réseau de chaleur urbain, la pose de pan-
neaux photovoltaïques, ou le stockage d'eau pluviale....

De même le travail avec le Centre Social, les associations sur les violences sexistes et
sexuelles et l'ensemble des associations sociales, sportives et culturelles nous tient
beaucoup à cœur. Nous les remercions pour tout le travail effectué ensemble !

La tarification sociale adaptée aux revenus qui permet à des enfants et des adultes de
famille modestes d'accéder à des loisirs essentiels pour vivre heureux nous est aussi
très chère.
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L'ouverture à la culture l'aide à la pratique sportive qu'elle soit libre au skatepark ou
avec des agrès extérieurs ou la pratique encadrée sont des éléments indispensables à
une bonne santé physique et psychique cela participe aussi à l'éducation et au civisme
des jeunes ainsi qu'au bien vivre ensemble.

Nous espérons que vous maintiendrez et développerez ses aides aux pratiques cultu-
relles et sportives.

L'accès au logement reste l'élément déterminant pour permettre aux travailleurs, et no-
tamment aux jeunes, de s'installer à Auray.  Sans travailleur, pas d'aide à domicile, pas
de serveur dans la restauration, pas d'employé à l'hôpital... l'enjeu est de taille et main-
tenir un fort taux de logements sociaux permettra d'y répondre, tout en limitant aussi les
meublés de tourisme.

La justice sociale est en effet un enjeu qui nous a animé pendant tout notre mandat.

Merci aux associations qui participent toutes au dynamisme de la ville et avec qui nous
avons aimé travailler, merci à tous nos soutiens, à nos électeurs, aux citoyens qui ont
participé à notre campagne dynamique, et aux élus du mandat qui se termine, qui nous
donnent un bilan dont nous sommes fiers.

Je vous souhaite de la réussite dans votre mandat et d'accomplir tout ce que vous avez
promis.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/03/2026
Compte-rendu affiché le 27/03/2026
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/03/2026

2- DGS - ELECTION DU MAIRE

Madame Françoise NAEL, Maire, expose à l'assemblée :

Mme MARCHAND, Doyenne d’âge et présidente de séance expose 
 
Il est rappelé à l’assemblée que, en vertu des articles L.2122-4 et L.2122-7 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  conseil  municipal  élit  le  Maire  parmi  ses
membres, au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du Conseil Mu-
nicipal. 
 
Si, après 2 tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procé-
dé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égali -
té des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  
 
Le conseil municipal a désigné deux assesseurs qui sont :  

• Jean-Yves MAHEO
• Nathan DONIAS

 
Mme MARCHAND, présidente de séance, invite l’assemblée à procéder, au scrutin se-
cret, et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection du Maire. 
 
Madame  Françoise NAËL et Madame Claire MASSON sont candidates. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :  
 

Nombre de Bulletins trouvés dans l’urne    33   

Bulletins Blancs                                        0

Suffrages exprimés    33

La Majorité absolue est de      17

Conseil municipal de la ville d’Auray du 27 mars 2026
 20/38



 

A obtenu :  

 

Madame Françoise NAËL   26 Voix 

Madame Claire MASSON 07 Voix
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Madame Françoise NAEL  ayant obtenu la majorité absolue, est proclamée Maire et est
immédiatement installée. 
 
Mme MARCHAND, doyenne d’âge,  cède la Présidence de la séance à Madame Fran-
çoise NAEL, Maire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/03/2026
Compte-rendu affiché le 27/03/2026
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/03/2026

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Mesdames, Messieurs,
Chers membres du Conseil Municipal, 
Chers agents municipaux, 
Chers Alréennes, chers Alréens,  

Aujourd'hui est un moment particulier, un moment que je n'oublierai pas. C'est avec
beaucoup d'émotion que je prends la parole devant vous. Parce que devenir  maire
d'Auray, ce n'est pas seulement une fonction, c'est une responsabilité immense, c'est
un engagement profond. Merci, merci du fond du cœur pour la confiance que vous nous
avez accordée. Cette confiance, je la mesure pleinement. Je souhaite tout d'abord sa-
luer Claire Masson qui a conduit la ville pendant 6 ans et qui a conduit la liste Auray Ci-
toyenne et Solidaire. Je veux également saluer ses colistiers qui siégeront avec elle au
sein de ce nouveau Conseil  Municipal. Je souhaite ensuite remercier les personnes
élues autour de la table pour la confiance qu'elles viennent de m'accorder en m'élisant
maire de cette belle Ville à laquelle je tiens et à laquelle nous tenons. Je sais pouvoir
compter sur une équipe municipale soudée, compétente et impatiente d'agir. Je veux
également saluer dès à présent le personnel communal. Je veux leur dire qu'il est le re-
lais central de notre projet, qu'il est le cœur de notre action, qu'il est le pilier du service
public. Je veux que ce mandat soit une aventure humaine partagée et que nous puis-
sions travailler main dans la main pour la qualité de vie de nos concitoyens. Je serai et
nous serons,  nous élus,  disponibles et  à  votre écoute.  Je souhaite  aussi  remercier
toutes les personnes présentes ce soir dans le public et remercier également toutes les
Alréennes et les Alréens. Je souhaite vous rappeler que je veux être la Maire de tous
les Alréens sans distinction, que vous ayez porté vos suffrages sur notre liste, sur une
autre liste, ou que vous ayez choisi l'abstention, je serai à votre écoute. La mairie est la
maison  commune  et  ses  portes  resteront  ouvertes.  Le  temps  du  débat  électoral
s'achève, celui  de l'action commence. Je veux être une Maire proche de vous, une
Maire qui vous ressemble, la Maire de votre quotidien, que vous pouvez croiser dans
vos quartiers. 
À votre écoute, disponible et attentive. Je veux être une Maire sur le terrain, pas à dis -
tance, pas enfermée, mais présente, engagée avec vous. Avec toute l'équipe munici -
pale, nous serons des élus accessibles, des élus qui prennent le temps d'écouter, de
comprendre et d'agir parce que derrière chaque décision, il y a des vies, des familles,
des attentes. Nous vous avons écouté durant 6 ans, nous avons entendu vos attentes
et priorités qui sont devenues les nôtres. 
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Nous agirons pour une Ville dynamique et attractive, une Ville de convivialité, une Ville
plus sûre, une Ville plus propre, une Ville où l'on circule plus sereinement. Mais au-delà
des projets, il y a une conviction, une Ville se construit avec ses habitants. Nous aurons
donc des élus référents de quartiers et nous serons présents à vos cotés, dans les mo-
ments simples comme dans les moments difficiles. Nous avons conscience des défis
mais nous avons surtout une envie, celle d'agir avec sincérité, avec énergie et avec
cœur. Ce mandat, je le veux à votre image, proche, humain et engagé. Auray sera aus-
si représentée à l'intercommunalité par 7 conseillers qui défendront les intérêts et la
place d'Auray Ville centre. Nous serons assidus et actifs. Nous travaillerons dans un es-
prit positif pour porter des projets d'AQTA. Auray est une Ville à laquelle nous sommes
attachés, une Ville que nous aimons et que nous voulons faire grandir ensemble. Le tra-
vail qui nous attend est immense, mais notre détermination l'est tout autant. Mettons-
nous dès à présent au service de l'intérêt général. Je serai là. Nous serons là chaque
jour pour vous, avec vous, pour Auray. Je vous remercie.  

3- DGS - DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS

Madame Françoise NAEL, Maire, expose à l'assemblée :

En application des articles L2122-1 et L.2122-2, la commune doit disposer au minium
d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif lé-
gal  du Conseil Municipal.  Étant  donné que nous sommes 33 conseillers,  cela repré-
sente un nombre d’adjoints maximum de 9.   

Nous vous proposons de fixer à 9 le nombre d’adjoints. 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- FIXE à 9 le nombre des adjoints.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/03/2026
Compte-rendu affiché le 27/03/2026
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/03/2026
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4- DGS - ELECTION DES ADJOINTS

Madame Françoise NAEL, Maire, expose à l'assemblée :

Il est rappelé à l’assemblée que, en vertu des articles L.2122-2 et L.2122-7-2 du Code
Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal élit les adjoints parmi ses
membres, au scrutin de liste à la majorité absolue sans panachage ni vote préférentiel.  
Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.  
 
Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procé-
dé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égali -
té de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont
élus. 
 
L’ordre du tableau est déterminé, entre adjoints élus sur la même liste, par l’ordre de
présentation sur la liste conformément à l’article R 2121-3 du Code Général des Collec-
tivités Territoriales. 
 
Qui souhaite présenter une liste d’adjoints?  
 

Constitution du Bureau     

 

M. Jean-Yves MAHEO et M.  Nathan DONIAS sont désignés assesseurs pour assister
Mme le Maire, Présidente et Mme Guénola QUILLAY, Secrétaire, pendant les opéra-
tions de vote.  
 
Le Maire constate qu’une liste de candidats aux fonctions d’adjoints au maire a été dé-
posée.  
 
Mme Claire MASSON déclare ne pas présenter de liste. 
 
Les  listes  sont  mentionnées  par  l’indication  du  nom du  candidat  placé  en  tête  de
chaque liste.  

1 - Liste de M.   MARC BELZ     

 

Marc BELZ - 1er adjoint
Guénola QUILLAY - 2ème adjointe
Jean-Yves MAHEO - 3ème adjoint
Christelle LE MIGNANT - 4ème adjointe
Bertrand VERGNE - 5ème adjoint
Aurélie QUEIJO - 6ème adjointe
Nathan DONIAS - 7ème adjoint
Charlotte LE CORVAISIER - 8ème adjointe
Laurent MIGNON - 9ème adjoint
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Le conseil municipal :

- ÉLIT les adjoints qui seront immédiatement installés dans leurs fonctions. 

RÉSULTATS DU PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Nombre de votants    33

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau   0

Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau  7

Nombre de suffrages exprimés   33

La Majorité absolue est de    17

 

LISTE 
SUFFRAGES OBTENUS 
(Chiffres) 

SUFFRAGES OBTENUS 
(Lettres) 

LISTE de M. Marc BELZ 

 
26 voix   VINGT-SIX

 

Madame le Maire proclame les résultats et déclare installés les candidats figurant sur la
liste conduite par M Marc BELZ.  
 
Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste comme suit conformément à l’article R 2121-3
du Code Général des Collectivités Territoriales « L’ordre du tableau est déterminé, entre
adjoints élus sur la même liste, par l’ordre de présentation sur la liste »  

Marc BELZ - 1er adjoint
Guénola QUILLAY - 2ème adjointe
Jean-Yves MAHEO - 3ème adjoint
Christelle LE MIGNANT - 4ème adjointe
Bertrand VERGNE - 5ème adjoint
Aurélie QUEIJO - 6ème adjointe
Nathan DONIAS - 7ème adjoint
Charlotte LE CORVAISIER - 8ème adjointe
Laurent MIGNON - 9ème adjoint
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/03/2026
Compte-rendu affiché le 27/03/2026
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/03/2026

5- DGS - LECTURE DE LA CHARTE DE L'ÉLU LOCAL

Madame Françoise NAEL, Maire, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment : 
- L’article L.2121-7
- L’article L.1111-1-1

Considérant : 

- Que l’article  L.2121-7 du CGCT prévoit que, lors de la première réunion du conseil
municipal suivant son installation, le maire donne lecture de la charte de l’élu local ;
- Que la charte de l’élu local, définie à l’article L.1111-1-1 du CGCT, fixe les principes
déontologiques applicables à l’exercice du mandat local ;
- Que cette formalité constitue une obligation légale préalable au bon fonctionnement
de l’assemblée délibérante ; 

Voici la lecture de la charte de l'élu local qui sera remise aux conseillers municipaux.

En annexe de cette charte, le chapitre du Code Général des Collectivités Territoriales
consacré aux conditions d’exercice des mandats locaux (partie législative et partie ré-
glementaire) a été joint  lors de la transmission des rapports relatifs à la séance du
Conseil Municipal.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

Le conseil municipal :

- PREND ACTE de la lecture de la charte de l’élu local et de ses annexes.

- PREND ACTE de la remise à chaque conseiller municipal d’un exemplaire :
• de la charte de l’élu local,
• du chapitre III du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie du CGCT.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/03/2026
Compte-rendu affiché le 27/03/2026
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/03/2026

6- DF - FIXATION DES CONDITIONS DE DÉPÔT DES LISTES EN VUE D’ÉLIRE LA 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) PERMANENTE

Madame Françoise NAEL, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant que, selon les dispositions de l'article L.1414-2 du Code Général des Col-
lectivités territoriales,  « les marchés publics  passés selon  une procédure formalisée
dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux
seuils européens qui figurent en annexe du code de la commande publique […] le titu-
laire est choisi par une commission d’appel d’offres composée conformément aux dis-
positions de l’article L.1411-5 ». 

Considérant  que, la Commission  d’Appel  d’Offres  (CAO) est  également  compétente
pour rendre un avis sur certains projets d’avenants, lorsqu’ils entraînent une augmenta-
tion supérieure à 5 % du montant global du marché (pour les marchés initialement sou-
mis à la commission d’appel d’offres).

Considérant que, la CAO est composée par l’autorité habilité à signer les marchés pu-
blics ou son représentant, président, et par 5 membres de l’assemblée délibérante élus
en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste.  

Considérant qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection des suppléants
en nombre égal à celui des titulaires.  

Considérant que l’élection des membres de la CAO doit s’effectuer en deux temps : l’as-
semblée délibérante fixe les conditions de dépôt des listes avant d’élire les membres de
la commission.  

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.1414-2,
L.1411-5, D.1411-4 et D.1411-5 ;
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- FIXE les conditions de dépôt des listes comme suit :  

Dépôt  par  mail  à marches.publics@ville-auray.fr avant  le jeudi  2  avril
2026 à 16 h 00 d’une liste complète ou incomplète. 
 Il est rappelé que :  

• Le nombre total de postes à pourvoir est de 5 titulaires et 5 suppléants ; 
• Une liste peut comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de

suppléants à pourvoir, étant précisé qu’il doit y avoir autant de suppléants que de
titulaires ; 

• Les suppléants ne sont pas affectés à un titulaire ;  
• Les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de ti -

tulaires et de suppléants ;  
• L’élection aura lieu à la séance du Conseil Municipal suivante, à la représenta-

tion proportionnelle, avec application de la règle du plus fort reste, sans pana-
chage ni vote préférentiel ;  

• L’élection a lieu au scrutin secret sauf accord unanime contraire ;  
• En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand

nombre de suffrages ;  
• En cas d’égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats

susceptibles d’être proclamés élus.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/03/2026
Compte-rendu affiché le 27/03/2026
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/03/2026
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7- DF - FIXATION DES CONDITIONS DE DÉPÔT DES LISTES EN VUE D’ÉLIRE LA 
COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP) PERMANENTE

Madame Françoise NAEL, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant que, selon les dispositions de l'article L.1411-1 du Code Général des Col-
lectivités territoriales (CGCT), « les collectivités territoriales […] peuvent confier la ges-
tion d’un service public dont elles ont la responsabilité à un ou plusieurs opérateurs
économiques par une convention de délégation de service public définie à l'article L.
1121-3 du code de la commande publique. »  

Considérant que, conformément à l’article L.1411-5 du CGCT, la commission de déléga-
tion de service public (CDSP) est chargée :  

• De l’analyse les dossiers de candidature et de dresser la liste des candidats ad-
mis à présenter une offre après examen de leurs garanties professionnelles et fi-
nancières, de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés
prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de leur aptitude à
assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service
public ;  

• D’émettre  un  avis  sur  les  offres  au  vu  duquel l'autorité  habilitée  à  signer  la
convention de délégation de service public peut organiser librement une négocia-
tion avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les conditions prévues par l'ar-
ticle L. 3124-1 du code de la commande publique. 

Considérant que, la CDSP est également compétente pour rendre un avis sur certains
projets d’avenants, lorsqu’ils entraînent une augmentation supérieure à 5 % du montant
global de la convention de délégation de service public.  

Considérant que, la CDSP est composée par l’autorité habilité à signer la convention de
délégation de service public ou son représentant, président, et par 5 membres de l’as-
semblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort
reste.  
 
Considérant qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection des suppléants
en nombre égal à celui des titulaires.  
 
Considérant que l’élection des membres de la CDSP doit s’effectuer en deux temps :
l’assemblée délibérante fixe les conditions de dépôt des listes avant d’élire les membres
de la commission.  
 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.1411-1,
L.1411-5, D.1411-3 à D.1411-5 ;

Conseil municipal de la ville d’Auray du 27 mars 2026
 34/38

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037704963&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903679&dateTexte=&categorieLien=cid


Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- FIXE les conditions de dépôt des listes comme suit :  

Dépôt  par  mail  à marches.publics@ville-auray.fr avant  le jeudi  2  avril  2026  à  16  h
00 d’une liste complète ou incomplète.

Il est rappelé que :  

• Le nombre total de postes à pourvoir est de 5 titulaires et 5 suppléants ; 

• Une liste peut comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de
suppléants à pourvoir, étant précisé qu’il doit y avoir autant de suppléants que de
titulaires ; 

• Les suppléants ne sont pas affectés à un titulaire ;  

• Les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de titu-
laires et de suppléants ;  

• L’élection aura lieu à la séance du Conseil Municipal suivante, à la représentation
proportionnelle, avec application de la règle du plus fort reste, sans panachage ni
vote préférentiel ;  

• L’élection a lieu au scrutin secret sauf accord unanime contraire ;  

• En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand
nombre de suffrages ;  

• En cas d’égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats
susceptibles d’être proclamés élus. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/03/2026
Compte-rendu affiché le 27/03/2026
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/03/2026
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A 19h20 l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame le
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance

Madame Françoise NAËL
.................................................................................................................................
Monsieur Marc BELZ
.................................................................................................................................
Madame Guénola QUILLAY
.................................................................................................................................
Monsieur Jean-Yves MAHEO
.................................................................................................................................
Madame Christelle LE MIGNANT
.................................................................................................................................
Monsieur Bertrand VERGNE
.................................................................................................................................
Madame Aurélie QUEIJO
.................................................................................................................................
Monsieur Nathan DONIAS
.................................................................................................................................
Madame Charlotte LE CORVAISIER
.................................................................................................................................
Monsieur Laurent MIGNON
.................................................................................................................................
Monsieur Patrick GUERIN
.................................................................................................................................
Madame Isabelle GUIBERT-FAICHAUD
.................................................................................................................................
Madame Martine JOSSELIN-LE PORT
.................................................................................................................................
Monsieur Charles COURTEL
.................................................................................................................................
Madame Elodie JAUBERT
.................................................................................................................................
Monsieur Laurent LE MIGNON
.................................................................................................................................
Madame Gaëlle LE BRAS - LE SERREC
.................................................................................................................................
Monsieur Yonel MADEC
.................................................................................................................................
Madame Elodie BARATHON
.................................................................................................................................
Monsieur Sylvain LE PARC
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.................................................................................................................................
Madame Laurence PLESSIS 
.................................................................................................................................
Monsieur Laurent LE CHAPELAIN
.................................................................................................................................
Madame Martine MARCHAND
.................................................................................................................................
Monsieur Régis GARGASSON 
.................................................................................................................................
Madame Stéphanie GOUEGOUX-DEMASSARD
.................................................................................................................................
Monsieur Thierry LE BOURN
.................................................................................................................................
Madame Claire MASSON
.................................................................................................................................
Monsieur Julien BASTIDE
.................................................................................................................................
Madame Sophie LEMOINE
.................................................................................................................................
Monsieur Benoît LE ROL
.................................................................................................................................
Madame Laurence BERNARD
.................................................................................................................................
Monsieur Jonathan LE GUENNEC
.................................................................................................................................
Monsieur Stéphane RENAULT
.................................................................................................................................
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